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SOUS-COMMISSION DES STRUCTURES ET DE LA STRATÉGIE 
Compte rendu de réunion 

lundi 11 juin 2018 

 
 
 
Membres de la commission présents :  DOMU : 
P

r
 Paul LEGMANN, président CSS  Bénédicte BALOCHE 

P
r
 Sadek BELOUCIF Delphine DUBARRY 

P
r
 Philippe CORNU Isabelle BILGER 

M
me

 Sophie GUILLAUME 
D

r
 Antoine PELHUCHE  

 
 
Invités/intervenants 
D

r
 Perrine CAPMAS (HUPS)              P

r
 Fabrice LECURU (HUPO) 

P
r
 Xavier DEFFIEUX (HUPS) Vincent VAUCHEL (HUPS) 

P
r
 Michaël GRYNBERG (HUPS) Camille GIORDANO (élève directrice-HUPS) 

 
 

 
* 

* * 
 
 
Les GH HUPO et HUPS sont auditionnés en commission des structures et de la stratégie, en amont 

d’un passage en CME au sujet d’une demande de création de fédération supra GH dite « fédération 

d’oncologie en gynécologie et sénologie » (FOGS) 

 Cf. diaporama 

 

Cette demande est présentée par le Pr Fabrice LECURU, actuel chef de service de chirurgie 

cancérologique gynécologique et du sein à l’hôpital européen Georges-Pompidou et pressenti 

comme coordonnateur médical de la fédération supra GH. 

 

Elle s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du Plan cancer 3 à l’AP-HP et repose sur un 

partenariat déjà ancien entre les deux groupes hospitaliers. 

L’objectif de la fédération supra GH est de formaliser ce partenariat pour répondre à des besoins de 

santé sur un territoire qui connait une forte concurrence (principalement : Curie-Huguenin, IGR, Saint 

–Joseph) et dans la perspective d’une évolution démographique qui s’annonce importante avec le 

Grand Paris. 

 

La fédération reposera sur les principaux axes suivants : 

- l’optimisation de la prise en charge de l’activité d’oncologie en gynécologie et sénologie sur les 
sites d’Antoine-Béclère et Bicêtre (autorisation d’activités soumises à seuil) ; 

- des RCP communes notamment lors de prises en charge complexes : utilisation du robot 
chirurgical pour la chirurgie reconstructrice, séquelles pelvi périnéales, radiothérapie, 
curiethérapie, oncogénétique ; 

- la chirurgie de recours à l’HEGP : chirurgie du cancer de l’ovaire avancé, robot… 

http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/css11juin2018_fogs_hupo-hups.pdf
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- la chirurgie reconstructrice, avec en première ligne les hôpitaux Antoine-Béclère et Bicêtre et 
la participation d’un chirurgien de l’HEGP. Le recours sera réalisé à l’HEGP : chirurgie plastique, 
robot… 

- la préservation de la fertilité avant traitement du cancer à Antoine-Béclère ; 

- le parcours de soins en radiothérapie et curiethérapie à l’HEGP ; 

- le développement d’activités : oncogénétique, séquelles pelvi-périnéales… 

- la prise en charge complète des femmes enceintes atteintes d’un cancer ; 

- la recherche clinique et l’innovation ; 

- la formation et l’enseignement (spécialisation en cancérologie pour les CCA) 
 

 

La fédération supra GH sera composée de 4 services : 

- service de gynécologie-obstétrique (Bicêtre) ; 

- service de gynécologie-obstétrique (Antoine-Béclère), 

- service de médecine de la reproduction et préservation de la fertilité (Antoine-Béclère) ; 

- service de chirurgie cancérologique gynécologique et du sein (HEGP). 

Seront par ailleurs associées à la fédération, les activités d’imagerie, d’anatomo-pathologie, de 
médecine nucléaire, d’oncogénétique, oncologie et radiothérapie. 
 

La gouvernance de la fédération sera notamment assurée par : 

- un coordonnateur médical nommé pour 4 ans 

- une instance décisionnelle restreinte : le comité permanent 
- une instance consultative élargie : le conseil de fédération 

 

 Les membres de la commission des structures et de la stratégie proposent d’émettre un avis 

favorable à la demande de la création de la fédération supra GH. Il est prévu un passage en 

CME le 10 juillet 2018. 


